
MON ANIMAL
N’EST PAS SAUVAGE ! 

• MORSURES DE CHIEN (Article 222-19-2 du Code Pénal) • DIVAGATION D’ANIMAUX (Article L.211-23 Du Code Rural)

• INTERDICTION DE DÉTENIR UN ANIMAL DE 1ÈRE CATÉGORIE (Titre II Article 6 du règlement d’habitation de Val Touraine Habitat)

BRUIT

SALETÉ

AGGRESSIVITÉ


